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.i la guerre est la dernière raison des peu-

jea l'Agricilture doit en etre la première. -

.inparosis-notis dei sol, si nous voulons con-
server notre namiuîtilt.

PARAISSANT TOUS LES QUINZE JOURS.

CAUSERIE AGRICOLE.

DES ENGRAIS.---De leurs avantages.

DU FUMIER D'.6TABLE.

i aigr.isinis. fort ist.rusit et d'inie longup cxérienîce.
ix it un jour devnt unge ibitaution d'une chétive ippa..

rence. Voyant ceini quls'il cru)pitr étre le proiprii taire et qui
l'Cîintit clet fli. il Sapoche de lii et lui dit :- :bt .vmi, Si

je vous juge luir voire aapairece, par les habirs goi vout,
couvri&, par lia dlemeure que vous balîitez. vious devez être
bien iiéniîble !-%ous nvez raison. .\loi4ieir. lui répondis
celui a qui il s'itlres.ait ; je suis lien à plaindre. carj'ai
aule noiibreu<c fanille ei je n'ai rien pour lin o,,uirrir.-

.al:i. 'avez..vous pas de terre, réirartit Pagruno:ie ?-Oui.

.iousieir. j'eu ui une de qaianltc arpcntii.. umis elle ne veut

illus pouser; plu< je sî:u. tnuiaii je récoilte.-Vour toenez

pleut-être truup, lon brave huimine. Mettez-v beaucoup
ol'eigr..is .-ur votre chusnip nvn.uit de l'ensemencer !-Je no'en
sneis pIas du tut ; je n'eni ni pas plus qu'il lin 'ensuit üit ipulir
ii pe:it jardin p g.:r.-Avezvus beahCucip i'aimiaux !
-- lieux veli et iue poire du luri.-Quclle étendue de

vuitre terre canncrez-vous nu fourrnga ci nu arage !--Un%
tiers ic auino rh:iip envîiruon.-Jc nie ,uiq plus surprix cluie

voire tre lie loiuse rien. Eh! biei. mailne aill, au lieu ie
kt riîire qui vous accable. vouîlez-vous beuicuîp île peaii
et bleunemip îde viande ?-Oh! suui, titiieur.--i4i1ez an

inoins la moitid de votre terre cen pnniries et ent piinnges.
Ayez le dix à luurc têts île gros biînil. toignez Votre (gn-

ruier coione les yeux île votre tête. no'ei lisecz Il.s perdre
unile sircelle. Voilà le secret de la riche.se en agriculure.

Diiiez-nioi voire noui; ri un jour li 'rovidence dirige nies

ps ver.. cette conirêe. je viendrai vous voir et vont .ie di-

rcz ce que vous a valu asnont couseil.
Six nuiedes Sudraient ,a peine dcoulcées que lntre igro.-

nosue revint anii mttemte cîiîlrîit. et iroîva ii changeient
extraordinaire dians l'hnsbitation qu'il navnit trouvée< >i mnié-

rible. la preminre ibis qu'il l'avait visite. IL'ai.sîice rügiinit

parion. Le prprriinire cn nyercevant soni bienfniteur
h'terii :-Oh .lonsieur, Mnsienr, que voies m'avez liit le
bien! J'ai 4 beaucoup de pain et die viande, " grâce à %--,re
cxcellelt roieil.

(Ainecdtelc Françituse)

Nous croyons avoir suffisalmnent prouvé, dans nos causeries
liécédentes, que ·Pengrais est la vraie richesse (lu cultivateur,

qu'il est aussi nécessaire à la terre que la iourriture l'est à
l'homme et aux animaux. Aujourd'hui, nous allonà commencer
à entretenir nos lecteurs des difflrentes espèces d'engrais. Nous
allons donner la préférence aux fumiers d'étable.

Comme tous le savent, les excréments et Purine des animaux
mélés aux substances végétales, telles que pailles, herbes vertes
qui leur ont servi de litière, constituent ce qu'on appelle le fui.
mier d'étable :et c'est la substance que l'on emploie le plus
généralement pour rendre à la terre la fécondité que les récoltes
ont épuisée. On peut bien trouver d'autres matières qui sup-
pléent au fumier, et il est bon que chaque cultivateur s'efforce
de se les procurer ; mais, dans presque toutes les circonstances,
le fumier forme la base de la fertilité des terres, dans une exploi-
tation. Non seulement c'est l'engrais qu'on pet presque partout
se procurer le plus facilement, et ent plus grandes masses, mais
c'est aussi, à de rares exceptions près, l'engrais le plus précieux.
En eflet, le mélange des substances animales et végétales qui s'y
rencontrent, le rend éminemment propre à servir à la nutrition
des plantes.

On ne saurait donc l'étudier avec trop de soin, examiner avec
trop d'attention tout ce qui en peut accroître la valeur. * Les
développements que nous allons lui consacrer se justifient par
l'importance nimme du sujet.

Les déjections des animaux se présentent et s'emploient sous
deux formes différentes : à l'état solide, c'est-à-dire le fuiiier,
à l'état liquide, c'est-à-dire les urines i et la marche à suivre
dans leur étude se trouve ainsi naturellement tracée.

.En.grais solides.
Les fumiers éprouvent dans leurs propriétés actives et leur

valeur des variations considérables. Pour se rendre compte de
ces différences il suffit d'observer les circonstances qui accom-
pagnent la proluétion du fumier, et on découvre aussitôt quelles

sont les causes qui abaissent ou qui élèvent leur valeur propre.
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Au ionmbre des causes qui influent sur la valeur du fumier, se remplir leur objet. Voici les matières qui sonlt surtout suscep i
trouve, en premier lieu, l nourriture. Elle exerce une action bles de recevoir cet emploie: La sub>tanuce la plus souvenît cm-
si grande dons la production des engrais, qu'elle ne devrait ètre ployée comme litière est la paille de. céréales ; elle est tr-..

.miécounnue de personne. Licon testablemenît, les animaux bien propre à cet usage, sous tous les rapports. Elle conltribue à
nourris donnenttoujours plus et diu meilleur fanier que ceux qui augmenter la quantité et la qualitô des fumiers. Le canal, r;ui
ne reçoivent qu'une nourriture pauvre et insuffisante. Mais que la traverse dans toute sa longueur, la rend très-propre ià ab,orbc.r
l'on ne s'y trompe pas ; pour arriver à une juste appréciation, les urines et les fluides, qui, salis elle, s'échapperiat n p1I:
il ne suflit pas de faire unriquec;nt attention à la quantité le perte. Elle se mélange parfaitenent avec les excrénetlts,.ser
nourriturc, il faut aussi, et de toute, nécessité, prendre en consi- de lien entre les déjections solides et liquides et facilite am
délation la valeur et les qualités des aliments qu'on leur donne. leur transport. Sa décomposition est prompte, et er, pe, I
Par e.emple, donnez à vos animaux, aujourd'hui du foin et de- temps, elle est entièrement unie à la Inasse des funiers. E
main de la paille, et cela en même quantité, vous n'obtiendrez a encore l'avantage de die pas s'attacher à la peau des atiiinal.
pas le s'econd jour autant it de si bon fmiiiiîer, par la raison bien Pour que la paille se laisse mieux pénétrer par les urinel il
.simple que les propriétés nutiitives lu premier de ces aliments faut qu'elle soit divisée et brisée en quelque sort',. Ainl-i le
sont bien supérieures à celles dit second. Ainisi le cultivateur qui pailles qui sortent de dessous le fléau ou de la iachitie à baitt,-,.
comprend le grand prix du fumier et qui veut en produire beau- conviennent parfaitement polir cet usage.
coup et du bon, doit nourrir ses animaux abordaminent et leur Un agronome dlisait, après avoir considéré les avanîtages dudonner une nourriture qui vaille. La paille seule. par exemple, la paille employée en, litière inalheureux le cultivateur, qui n.
ne peut les nourrir convenablemen t, les tenir en bon état, et ne rend pas la paille aul sol d'où elle est sortie, et qui e.st
peut communiquer aux engrais des qualités dont elle est elle- aveugle pour la brûler, la vendre ou la laiisser perdre, loru'diéme dépourvue. Les animaux ne donnient, comme la terre, n'a pas autant d'engrais que son champ en reclaite".
qu'en raison de ce qlu'ils reçoivent. Ainsi n'oublions jamais La paille qui est employée si tilcment comte
qu'une nourriture abondante et substantielle peut, seule, ite nourriture très-iiaigre, et .elle e lieut entretenir en h-on èt.t 1
produire aut bétail du fumier en grande quantité et de bonne aurrissent. Cependant elle ne doit*lias éîrm

qult.animaux qui s'en nourse. Ceedn lenedi a m
qualité. . entièrement rejetée comme aliment, car nélée. à d'autres four-

.11 faut encore observer que la iéne quanttité de nourriture rages, elle en facilite la digestion. Mais Si on est dan> la îiu-
ne communique pas toujours aux engrais la inéine valeur. Ainsi cessité de Pemployer seule, il faut la hacher, eUe nourrit mien
les jeunes bètes qui croissentî, doivent nécessairenent emtprun- alors.
ter, au, aliments qu'ils prennent, la quantité nécessaire à leur I ne faut pas oublier que la quatité de liuiére doit etriIii.-
développeiment ; en d'autres termes, c'est dans le fourrage qu'on portionné à celle tes fourrages,aitîsi qu'à la nature des tiieiii,.
leur donne, qui'elleas puisent de quoi édifier leur charpente os- Plus la nourriture scia Copieuse et plus elle scia auieu'e, JIl.
seuse, de quoi former'convenablemiienit les difftirentes parties leit la proportiot de litière devra étru forto. LES bêtes
leur corps, leurs organes. Tout ce qui est ainsi absorbé par la cones exigent une quantité de litière plus abondante que le c.w-
croissance, est irrévocablement perdu pour les fumiers, et il val. Les moutons qui urinent psi, et dont les crottins bot
sont alors 1oins abondants et de moindre qualité. néraleinent secs, ti'vn demandent que fort peu.

On a encore remarqué depuis longtemps que les vaches lai- La litière doit être plus abondante dans les étable- où autija
tières donnent un engrais d'une valeur moindre que celui des précaution n'a été lrise pour éviter la perte les urines, que tl.îîl
vaches qui ie donnent pas de lait ; et cela ie doit pas surpren- celles Où tout est disposé de manière à les recueillir dams ii
dre, si on considère que la production dii lait enlève une partie réservoir.
de la nourriture introduite dans l'estomac de l'animal. Dans les endroits où les fourrages sont reres et où, par coiqe ,-

Ce sonit les animaux à l'engrais qui produient le meilleur fii -coent, la paille sert de ntourriture pau animaux, ain que da
anier, et eni donntenut la plus forte quavntité. les fermes où cette substance est i diioflisante, pour la litière, il

Les lions traitements dont oi entoure le bétail, la santé dont faut nécessairenest Chercher à la relacer par d'autres ia-
il johuit, Conutribuent ausi beaucoup sur la production des engéLrais ; tiires. On pett alors employer avantage sement les feuille
ceux qui sont soignés avec négligence, oio atteints de maladie en d'arbres, les fougères, la tourbe, la mare et mrnte le sabe
fournisent peu et de qucalité inférieure. Quand emploie les feuilles d'arbres, comme elle ir'absorbun

U moyen sûr d'accroitre le futior, C'est la litière. On done es fluides aussi facilement que la paille et qu'elles se déconi-
ce nomn à toutes les siib.,taîîicc:s végétales ou terreuses que l'on posent plus lenîteument, il faut laisser' le fumier auquel elles sont
dépose sur le pavI des étables, des écuries, etc., afin de procu- mêlées, plus longtenps en tas que dans le cas O l'on a fait
rer aux animaux un coucher plus doux et plus caud. La usage de paille.
litière sert encore à Prévenir la perte des urines, et maintient le La fougère est t.e ressource précieuse cIans les localités qui
bétail o rlus prodere. on fournissent en abodance. Cette plante étant très-riche ci

On fait usage comme litière de diverses substances qui n lont potasse, substance fort utile à nos récoltes, ne peut que cotril
Pas touites la tide valeur et i soît pas également propres à bier à accroitre la qualité des nnfrais auxquels elle et associée.
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est surtout avantageuse quand elle est i:n.ployùe fraîche ; penser drs partis et de l'esprit de parti, *conment et
elle est deýsclie, elle se décompose plus dillicileinent, mais elle, quand il faut exercer les (çanchises accordées au cito-

nrocure an bétail uné couche plus saine. yen par la conslitut ion Jti pays, dans quel but élevé,
Les joncs, les ro.seau, les herbes qui croissent dans l'eau, au point de vue de la conscience et du vrai patriotisme

:it atià, ussit ressource qui n'est pas à dédaigner, là où la on doit servir la pairie, tout y est exposé avec autant
. .,,(le sagesse et de vérité nu'avec un tact adimrable pouralle est raie. .minyées fraiches, ces plantes se décomposent ne blesser personne tout en éclairant tout !e monde.

1nmîpîement ; mais si elle, sont detséchés, elles résistent long- Aussi cet enseignement a fait sensation partout. Ici,
i.m;i à li pun-chitton. nos feuilles publicisies de toutes les nuances, même

La sciure de boki est ns.si très-propre à absorber les déjections plusieurs parmi les partis les plus opposés, Pont repro-
i-Inites et foî'rvit un bon coucher aux, animnaux. De plus elle duit avec des connentaires qui ont laissé voir qu'elles

<m tré.-riche en principes nutritifs pour les plantes. On a ob- en comprenaient le vrai sens et toute la saine portée.
wrte que les clevnux qui ont de la scinre de bois pour litière, C'est ec qui confirme ce que nous disions déjà que tous
e out jamais atteinît par la teigne et le dessechement de la corne. blâment le désordre. électoral parmi nous; que tous

s par lerons des "azons, du la tourbe et autrcs matières em- voudraient revenir aux principes pour revenir à la paix.
nu c dulitie te prochaine causerie. A ce snijel, il faut rappeler aussi que tout n'a pas

I.y0% en guise de litière, dans noteté dsordre dans les elections récentes. Il y a eu de
(.1 coilntiuer) rares comtés, oùî la bonne iitelligence et la dignité des

sentiments, entrc les candidats et les électeurs, n'ont
cessé de régner. On a remarqué quelque part, à la

i )(R. A E LE L UiN Q louange réciproqte des candidats, que rien de condam-
nable de leur part, n'est venu, par des dénominations
injurieuses ou par voie (le corrtiption, exciter l'esprit

Enfii le bruit et les mnrnées des élections générales de parti et porter au desordre. Dans de pareils cas,
nt erîminés. Si la cî<use morale en a sonffert très- on peut dire qu'un triomphe cotmmun a été remporté

ri:iment, il nl'est point clair, d'un autr.. côté, que par les candidats des deux partis. Ceux qui ont suc-
res:hais politiqts e'n seront meilleurs. Dans l'état combé ait milieu d'électeurs paisibles et intelligents,
l.dnam où sont les esprits, il n'est que trop pro- laissés à leur choix libre et loyal, ont au moins va:ncu

oque la lutte des partis va se continuer pendant la honte et le servilisne de la corruption et des vio-
me.lque teinps, d:ms nos Ch1ambres législatives, de lences. En cela ils ont mérité l'honneur civique qu'ils

) Anière a laisser encoie e pays :sans législation elli- briguaient, mais qu'un seul, en vérité, pouvait obtenir.
ace et saIs repo. Dieu veuille abréger ces temps Nos moissons conse- vent pal tout la douce espérance
i:dhiureux, concilier les partis, appaiser les passions qu'elles ont déjà donnée. Le foin promet, cette année,

v! elairer ebacun sur les véritables intérêts des partis. de réparer le déficit de l'a-imée dernière. Les grains
Dans la dernière Quinzaine nous avions dit quel- n'élèvent point encore de plaintes graves, bien que l'on

pwis mois sur le Conele tenu à Québec par les évêques signale en quelques lieux l'apparition des vers. Il est
dfo la Province. Depuis, une lettre cirenlaire, signée vrai que le mois de juin qui s'écoule, aura été assez
die toiu les véniérables pontiles asemblés ei ce Con- pluvieux pour favoriser l'action des vers.
ee. a été adressée par eux aux fidèles de la Province. En France, et ailleurs en Europe, on continue aussi
Parmi les avis que contient cette lettre pastorale, tous à donner de bonnes espérances des récoltes prochaines
propres excellemment au bien des ineset à l'honneur ainsi que chez nos voisins, surtout dans les Etats de
dec la r-eligion, on remiargne des conseils et dles exhor- pourst.
lations on ne peut plu.; itiles, dans les t (IL'es ver- Quant aux événements politiques en Europe d'a-
lige lectoral que nous venons de p)asser. Ces ex1hor- bord, on voit que les élections, en France, ont été,
tations et ces conseils, que chaque fidèle a pu enteilndrc coînîme il avait été prévu, assez vivement contestées.
et apprécier respectueusement au prône de sa paroisse, Le grand intérét de la question romaine, intérêt catho-
sont loin de ressembler à ceux que requivent de l'es- lique avant tout, et non encore résolu par la politique
prit de parti les électeurs et le potuple en général. Au peureuse oui ennemie des gouvernemnents <lu jour, a dû
contraire, rien n'est plus condarnnù par la sagesse de amener devant le peuple h'ançais de nouveaux repré-
nos guides spirituels que les doctrines, les artifices, les sentants de cet intérêt vital. En partie, ces représeni-
séductions de tout genre employés ail iemps des élec- tant.; ont pu se faire élire, tandis que d'autres iailheut-
tonsC parlementaires, vû que la morale y est grave- reusement, et de nobles talents,- ont perdu leur élec-
ment blessée, autant que le bien-être général. lion. Mais si la voix des évêques et du clergé, si la

Un autre enseignement, d'une bien grande autorité, voix de toute la France catholique est écoutée, cette
Jelatif au même objet, est la réponse collective de plu- question y triomphera en dépit de toute hésitation
sieurs évêques français, à certaines demandes concer- gouvernementale et de toute opposition ennemie de la

iant les devoirs à remplir aujourd'hui par les citoyens. part de la presse irréligieuse.
Dans les circonstances actuelles, on dirait que cet en- Eu Angleterre, jusqu'au sein du Parlement, en Italie
s'ignoment a été donné spécialement pour nous, pareillement, des amis influents de cette cause si juste

anadienîs-français et catholiques. Ce que l'on doit et sacrée, continuent à se révéler et à crottre en nombre.
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La Pologne marcbé toujours vers l'indépendance châtier des rebelles, et que fait-on de solide et perma-
complète. Elle a des succès réels et fréquents sur les nent pour les intéréis de la vraie foi, qu'on a pourtant
troupes russes Cependant rien ne sera fixé et durable en vue de protéger jusqu'à un certain po'nt.
sans le concours ce l'Europe. Les puissances caltho. Toute une troupe de missionnairescanadiens, prêtres
liques surtout auraient là une belle occasion. avec et religieuses, viennent de partir de Montréal pour la
celle encore plus haute de la cause du Pape, pour re. Colombie. C'est une gloire précieuse pour le Canada
prendre une suprématie politique qu'elles n'auraient catholique, et c'est plus qu'une gloire, même la ineil-
jamais dû laisser perdre. leure, c'est une bénédiction pour toute celte jeune terre

Dans l'italie piémontaise, le Père Passaglia de si qi produit déjà de si beaux fruits.
triste souvenir, vient le subir les échecs le la part Les Soirées Canadiennes ont publié leur livraison
même de ses nouveaux amis, tels, qu'il touche à la fin <le juin. Flle est, comme les autres, d'un intérêt très-
<le ses plans orgueilleux, sans aucun bénéfice réel, si attachant. L'histoire de Cadieux, si simple et si toit.
ce n'est la honte et l'opprobe qu'il n'a que trop mérités. chante, mérite d'être lue et conservée long:emps ei-
C'est l'hi.toire .gnérale (le tous les malhenreux apos- core. M. Taché en a pris le moyen par le récit fidèle
tats. comme loîserve si bien le Courrier du Canada à qu'il en fait.
P'égard le nos propres délinquants de cette nature.

Chez nos voisins, le nouveaux succès de la pari des CO RRES PO N DA N CE.
armées du Sud, ont fait craindre pour Washington
encore une fois. De nouvelles troupes ont été appelées
au service par le Président Lincoln, maie cet appel, (Extrait du Canaien.)
comme plusieurs déjà, laissait voir peu d'élan et de .%. le Rédacteur,
sympatitie pour une cause si ruineuse et si incertaine J'ai le bonheur de pouvoir vous annoncer un des triomphes
dans ses résultats. On dit totujouirs qu'il est question de pt's du bon exempte. Jen suis i rè.-teireux puicue le mani-

pour la France, et peut-être pour l'Angleterre, quand vais exemple a nuit d'empire p:a le tenp-qui court. Les fune.tselle trouvera son nen f , effets se fout sentir partout. 1 leusreusenent que des hommes de-y t compte, d'intervenir favvu ( voués et éclairés ont toujours les armes eni mains pour le coum-
la cause du Sud ; mais rien encore n'est entièrement battre. C'est un tionneur que devrait briguer tout homme, qu'il
déterminé. Il en est de la guerre civile des américains fut législateur ou commerçant, cita:iin ou campagnard.
comme les usurpations de Vietor-Eimmanuel en Italie, Aujourd'hui. I1. le Rédacteur, un grand combat se livre entre
et <le l'oppression dles Polonais par la Russie ; la diplo- la routine en agriculture et un ytenie amioré. Qui sera vamn-

(les cours est guère proprei queur? Il est difficile de tranctier la question et de donner t'a-
mat te duropéennrs sguère propre a guérr vautage à celui qui le mérite, parceque le grand nombre dte no
de pareils maux. La crainte assez fondée d'un em- cultivateurs canadiens ont troi peu <te lumière. Cepentaut nous
brasement général en Europe, arrête toute tentative osons avancer que le dernier aura Pavantage, si les hommes éclai-
d'intervention armée. Et pourtant les meilleures têtes rés continuent à donner île bons exemples. Dans lotit e as-Ca-

pnsent sur les maux qui pèszent sur la Pologne, sui nada maintenant, ou comprend quun système améloré est abso-
peset uele muxgn pset urlaPoogesu lument nécesýsaire; et le pourquoi ent est bien simple, c'e.ýt que

lIalie et sur nos voisins, n'auront d'issue assurée que les terres ne poussent plus. il est hors dte doute que nos terres
par la force des armés étrangères. -Dieu, sans doute, sont de qualité supérieure, mais il ne faut pas se te dissionur, nous
a d'autres solutions en réserve ; mais celle-ci, toute ie semons plus <tans la cendre, comme nos pères le fisaint.

sévère <u'elle soit, >ourrait bien ètre celle (le son Donc, avec les mêmes léments, il faut employer de nouveaux
u1. moyens pouir améliorer iis terres et avoir de bonnes récoltes.

propre choix. Les hommes du jour, apparemment, ont Et pour arriver à ces heureux réstiltats, il faut d'abord employer
besoin <le la ptirification du sang pour ouvrir les yeux un bon système et prendre polir principe celui de semer peu,
à la lumière et le coeur aux bien:aits de l'ordre et de tais bien. Ce principe, MI. le Rédacteur, a été compris par un

rand nombre <te cultivatCurs <'une <tes plus flori,saites paroisses
a pax. l Bas-Canada: les Trois-Pistoles. Il était beau, ce printemps,

Les affaires intérieures de la Prusee demeurent tou- de voir ces quelques hommes du progrès se dépouiller des haillons

jours dans un. état forcé et incertain. Une diversion du la routine pouir adopter un mode le culture plus et rapport a
ncessatire viendra changer cet état, si une guerre é- nos besoins. Des instruments perfectionnés ont remplacé lanti-

. , c . que charrue canadienne. Le rouleau, le semoir, la boue à chie-
nerale, reconnue comme inet,-vitable, intervient en Jn-! val, instruments inconius jusqu'à' cejour, se voientechez quelques
rope. C'et a qui (les puissances compromises qui ne cutivateutirs. On parle beaucoup d'agriculture, chacun s'emi-
commencera point ce jeu formidable. Cependant, si presse de (tire a soli voi.iii salis aucune ostentation la cause <lu
Diet veut punir encore, quelqu u soin que prenne la ses suIcces ou de ses tdéceptions, eifin partout,.sur toutes les terros

d et dans tous les chaintps, it y a progrès ; Qaehoins le reconnaitro
dipomati pour conjurr ha tempétc, elle viendra néan- et t'apprécier, car, en vérité, il devrait étre bien difficile ponr ces
moins polir rendre le cahne et l'air plus pur dans ce geus te refaire ïout uni système.
nmonde europécn si infesté <le faux principes et ('or- C'ebt le triomphe, M. le Itétlactetîr, queijavais a vous annoncer
'vnm'il -et pour en revenir à la vérité, d'abord émise, c'est le fruit du boi

E rexemple. C'est le fruit dles efforts constants et généreux des
lEt . , .. . hommes éminents qui usent leur vie polir cette noble cause.

leur vie pouir préparer cette terre infidèle à la civilhsa- C'est le fruit suituut tes dévoès directeurs de la ferme-modèle
tion clirélienine. Il est bien pénible, dans un autre de Ste. Anise. Nous <te saurions croire conbien cette ferme est
sens, de voir combien pen sert à la religion et à la paix précieuse au pays, combien déjà elle a produit ('heureux fruits
le 'Elis, dans ces cttrées malheureuses, l'inter- satis parler de ceux qu'elle est appelée à produire à l'aveimr.

Pmissent ces hieureux exemples que plusieuirs localites Stemn
vention de la Franice et <le l'Anîgleterre. On réussit à >m~ei e eru xmpts lt lscîslcltssene pressent de donner, produire d bien et améliorer le beau sol do
négocier des t railés dje conmeree, oit se ligue pour, notre patrie.
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Et terminilant, monsieur IL Rédacteur, je vous supplie dl'appîîyer
. întes vos forces auprès les hommes qui ont eu main les <les-
n1<l'es de iotré pays, afin qu'ils encouragent par tous les moyens

.ar je seul utile pour ne pas dire nécessaire.
Agréez, Musieur, etc.,

U: CuL:rivArî:eit.

(Extrait des délibérntions de la dernière assemblée dJe la
Chambre dMgriculture.)

Exposition Agricole et Industrielle,
i),i aura lieu à Montréal, Lindi, Mardi, Mercredi, Jeudi et

venldiedi, les .14, 15, 16, 17 et IS septembre. .Règlements
.éiéraux :

.(Suite.)

Vapeur, GIiciniis-de-fer, Douanes

17. La Chambre d'Agriculture fera des arrangenenta avec
p, propriétaires des Batenux-à-vapeur et des Chemins-de-fer

pour transpneter les personnîes et leurs effets à des prix réduits.
18. Il y aura aussi des arrangements faits avec le Départe-

nt-i des lDouanes pour l'entrée libre des objets qui devront être
i.'ess.

Admission sur le Terrain.

19. 'l'otite personne qui deviendra membre le ou avant Saine-
di le 12 Septeimbre recevra une carte d'athmssion qui lui donne-
ra l'eitée libre à tous les départements de l'Exposition pendant
toute sa durée. Les membres à vie auront gratuitement une
libr entrée pendant tout le temps de l'Exposition.

20. Il ne sera pas émis d'autres cartes d'admission de membre
airès le samîedi ci-dessus nommé, :nais celles émises avant cette
épnque seront bonnes jusqu'à la clôture de 'Expo.,ition.

21. Les personnes nécessaires pour la surveillance des ani-
i:iuix et dles objets expo.és recevroit des cartes d'adinmssion

avec leurs noms écrits dessus, mais pendant l'Exposition, ces
caites ne les admettront que par la Porte de.v Exposants'

22. Le prix d'admission, pour les personnes qui ne seront pas
memîîbres, sera de 50 cettins le mardi et mercredi, et 25 centins
le jeudi et le vendredi, et ce pour chaque entrée par la porte.

23. Les cartes d'admission pour les personnes qui ne seront
l:i inemîibres .seront vendues mardi matin et les jours suivants à
2-5 centins chaque ; deux de ces cartes devant être données
mardi et mercredi pour chaque passage à la porte et une seule
le jeudi et le vendredi. Les enfiants au-dessus de quatorze ans
lne paieront que moitié prix.

Les juigcs et leurs dev:oirs.

21.. Lrs juges seront nommés avant l'Exposition par le Co-
mité, et ils recevront une circulaire les informant de ce fait, et les
invitant d'agir en cette capacité.

25. Les juges sont priés de se rendre au Bureau du Secré-
taire aussitôt après leur arrivée sur le terrain de l'exposition et
de présenter la circulaire de leur nomination.

26. Les juges se réuniront sur le terrain de l'exposition, dans
les chambres du Comité à 10 heures, A. M., mardi le 16 Sep-
temnbre, pour se préparer à commencer leurs opérations, et ils
recevront alors les livres du Comité contenant le numéro des
entrées dans chaque classe.

27. Personne ne pourra être juge dans une classe dans la-
quelle il aura exposé quelque animal ou objet.

2S. En outre des prix offerts pour les objets énumérés dans
la liste publiée, les juges auront le droit d'en accorder à discrétion
pour les objets qu'ils en croiront dignes, mais dans tous les cas,

le montant accordé sera fixé par le Comité le Direction.
29. Dans le cas où il n'y aurait pas de Compétiteursdais

une classe, ou que les animaux ou objets seraienit d'une qu.tlité
inférieure, le, juges se serviront de leur di.cr étion poir déc iler
s'ils accorderont un prix et si ce prix sera un premier oit uit
second prix.

30. Chaque prix accordé devra être écrit avec soin, d'une
manière claire et lisilile vis-à-vis le nt uér<o de 'etu trée et quatI
on le jugera convenable un devra mentionner les rai-onis qui ont
inîduit à donner à ce dernier tel oit tel prix.

31. Personne ne devra nuire ou parler auixjtges pendant l'ex-
ercice de leurs devoirs. Tot rxpos<wt qui ,ui ra ou parhn.
aux juges penldant ce teips perdra suit droit (la prix (u-
quel il aurait pu prétendre sans cria.

32. 'l'eut prolt contre la décision des Juges devra être tié
le ou avant mnercredi soir le 30 septembre.

Comimn issaire géndéral de /'E:cposit ion.

33. Le Comité le Direction noniieira tilt commnissaire géné-
ra) qui aura J'entière surveillance dît terrain et des dispositions
gnérales de l'Exposition. Il y aura uit ßureau sut, le terrain,
où pourront s'adreser toutes les personles qui auront quelque
demande à faire à ces dispositions.

.paement des Prix.

31.. Le Secrétaire-Trésorier sera prêt à comtnencer à payer
les prix accordés, samîedi matin, 19 Septetibre, à 9 heures, A.M.,
et ceux qui rerevront les prix, sont particulièrement requis dle
faire leur application avant leur départ de Montréal, ot le lais-
ser- uinn autorisationi écrite eîît re le., main d'utne personne de
confiance, en ayant siti de imtentionner les objets pour lesquels
elles réclament ces prix.

35 Les ordres pur paiement étant payable à ordrc et non an

fiorIcur devront être etdossés et présen'té, ainsi, dûment enute-
sés; ils seront payés par le Secrétaire soit cin argent, soit par

chèllitC sur la Banque.
36. Les prix dont le montant ne rat lpas aîinîi rechui, le

samlîedi ci-destis mentionné, seront envoyes par le Sect étaire-
'-isricr aux per.,onnes qui lui donneront des inistructiois con-
venables.

Diccrs.

37. Le fourrage pour les anîimatx sera fourni par la Chambre
d'Agriclture ait prix coûtant. Les exposants pourront recevoir
toute information sur ce sujet aux bureaux du Surintendant du
grain et du fourrage.
D 3S. Il y aura uin Eîîcafîteur sur le terrain de l'Exposition,
après la distribution des prix, dans le but de vendre par encan,
tout animal oit objet dont le propriétaire voudra disposer, et
toutes les facilités seront données pour l'expédition des aflfaires.

39. Dans le cas où les Directeurs désireraient avoir des in-
formations particulières et détaillées sur aucun annial ou objet
remportant tn tpremier prix, les propriétaires devront 'elmpre3-
ser de les fournir.

Programme pour la Semaine.
1. Lundi le 14 Septembre sera consacré à la réception fitale

des objets qui devront être exposés à leur arrangement couve-
nable. Personne ne sera admis ce jour excepté les olhciers, les

juges, les exposaints et les personnes dont ils auront tu besoin
absolu.

2. Mardi le 15. Les juges se réuniront dans les chambres
dit Comité à 10 heures, A. M., pour commencer leurs opérni-
tions le plus tôt possible. Aussitôt qu'ils auront accordé les
prix, ils feront rapport au Secrétaire qui leur donnera des cartes
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port:mt le nlinéro .li prix, pour qu'il le place sur l'objet primîc
dri de .se separer. Ce jour les personies qui nie sont pa

llmi:îînbres Sont achnises pour 5Ô c plitis par chaque entrée.
3. Mercredi i. [e- juges ternaineront leur ouvrage, decer

neront les pri%, et si la chote est possible, ils attacheront le
earles bur les objct, prîna-,. Ce jour le prix d'adi.sioni ser
co;:iine celui hiîjour prcédent.

4.. Jeudi 17. Les j:ges placeront sur les objets les carteý
qui n'auront pa elcore <teé t i buées, le main avant 9 leurej
:i c'est possible. Ce jour le pcullic sera adin pour 25 centin.
pour chaque entrée. Ji y aura des Bandes de Musique sur Il
terrain qui jouerount pour le concours du prix (le niusiqiue.

5. Vendredi IS. fLcs Bandes de Musiqe continueront à
juîer sur le terrain de PExposition. Monsieur le Président
fera sou dicourc anuîcel à 2 ieres, P. NI., après lequel l'Ex-
position sera cons'cdêréc olliciellernent termninée, et les exposanis
pourront commiîu encer à enlever leurs cvlis. Le prix d'admi.ssion
comme le jour précédeit.

G. dianiedi 14. Le Srrélaire coamnencer:a à payer lu mou-
tant des prix accordés à ! helires, A. M. Les exposants pour-
ront enlever iout ce cui! out, soit dans les b bti'e.a, soit sur le
terrain. Les por tes seront fermée.s, le temps nécessaire, et
prI.îonne :in era :uui:, à Iescept ion de ceux qui y auiront strie-
teient afniire.

P:ar ordthe
G 1lOtlR2.. L ECLERC,

Scraire de l« ClI.;ulnrc dlr,ic«lturc du Bas-Canada.

Questions ct réponses importantes.

Il y a ie dizaine d'a*nni îées passées, titc culitiva teur françai,
reurnnrant i grand Propriétaire anglais lui demanda .-- Mon-
sieur, pourqu:oi I'Angleterre produit-elle généraleinent quaranle
cminois de blé par hectare (deux urpets), seimences déiIites. et
que la France n'en produit le phissouvent que vingt mincois -
C'est parccqu'en Angl-.ierre, sur une étendue de 100 arpent,
du terre, onc eniruetient ordinairement ircni c->'ep t tlétes de gros
btiail, et qu en l'rance, sur iti trrain aiiii étendu, on nî'eni cl-
tretient que dix à douzo, au plus. Ce seul fait sutilt pour démon-
trer que la quiantite dle fumnir, prodir clans notre pays, est pids
de quatre foin pluîs con-idérable que dlans le vôtre. C'est l'aboni-
dance de 'engrais qui fait la iichesse de notre agriculture, et
c'e.,t la petite qiantiié de cette substance qui fait la pauvreté
de la vôtre. Mon amui, retenez bien ceci: " L'agriculture d'un
pays ne pent s'améliorer qu'en augmentant le fourrage, les ani-

eaux, ei par là inmcême le fumcier."
Le cultivalecur français reinerc'a sou interlocuteur, et s'éloigna

bien décidé à imettre la lteçon à prolit.

Le Coffre-fort du Cultivateur.

Ui f.:rmcier demîandait un jour à son voiin, cultivateur éclairé
et fort riche :-Commccent avez-vous pi vous enrichir avec votre
terre, tandis que la imienne ne me donne jamais assez, et que.je
.sui.s obligé d'icheter, tois les ans, du fourrage, du blé, de la fa-
vine. etc., et que je nie suis tellement endetté, que je serai bien-
tôt force de vendre terre et maison.--Mon ami, loi dit le culti-
vateur, failes ce que je fais et vous paierez vos dettes, et votre
chaip sufiira à vos besoins. Voyez nies étables, le fourrage
qu'elles contiennent, les aniimaux qui y demcurent, le fumie"
abondant que je recueilie tous les ans ; voilà ce qui fait en
grande partie ma richebe. Mais ce n'e.,t pas tout, venez voir

ilouno>.?r. Ci-tie pltite calce (Ile voici et (pli esi .'i
slieu a r,,cevoir 'egi liciain, qpli est l'enîgrais lé' pins ~r~

aiec foocrnit toits la-s nuis tit surcroît dle reveq7us.-Cýoinnnt. re.
-prit Ile fermnier, vous ctili-e cuite nalière, et vous vous eccS?
b e V!.ponr lcîsr vos champs ! -Od, mn nini, et Cil 1lgiss,:lrlt

c ac isc vous-Mênécue vois Iln ciariez pîcîs à vou s plaindre de' Voitr":
ierre.-'\lais l'odeuir est bi dlésagré.able ; *J'ai t311t cl'lorreiu.*

5 iravauiîer clans ces p/i l!Vis~ouvez~ détruîe en p:1111:-
l'odîî(-Iir cil y cîcélaît. de la chaux, de la1 terre oic duî *taiî, e!...

iDmîîlli:îirs vous ne seriez pas :i délicat >i vous étiez asSiré .
troucver ccti trésýor aur fond de vos latrinces (les conewodités).E.
pourtacnt ce trésor y est caché, et enicore une fois, c'est là q:ut

tje caîcîas5e les piabices que vous cu 'eliviez.
saLa répuîgnancedu fiinier diz-rnit. e~t avec, elle ses drîîl- z

ha ;itvree.Il e vanqa lusainiàdcitilizer sort c-cr

R E 001TTEFJS

Moyen d'attendrir la vi:ý.udc.

Lorsque l'eaii dacis laquel le ou f:ii vocire !;t vi:uidol. bout ire.-
rorce, lienez decux (.iiille.-réLe Fn-ev (branidy) polir ci.I
Si vree dle mmcci e. el je lez les dians lamuc arml ite. t uel:1qi ce ccîn:i..

qi<euila vi.indte s'atiecnIrit sur le clî:ciinp et cie cuciserve p:u,
la moi ndr tirace clii goût dc l i c-ch vi

~Tabac îcofloioiqUix.

Dacns la Suiède. ii Mmnbre (Ile l'cahc Ie c iéT'cii's
loncgtempcs servi dîe ft!iclîle.4 dle pai:ctu ait ti,*i do niat t;cc et -il ;i'-
suic <;lice lorsqu'elles Fonct ýèc%ées 'iVi;h'ufO.c vlc" ivc
irès-lieui recccplacir le tabiac ordiniriuîe, ecus le iaplpîcrtit ic n:rfit:l
ut dt: piropriété, sîiincclaniîis. S"il en rst ainîsi, cet:0 îecette -Vr.l
précieuise pour tcci grand niombre (le ftiiiîetiiîs. (li îîîaîîuîueîît SAri-
vet dle i ;h;îc, ut en îcnre PIlus, d age ci t, Poli r L-cc n c ,-ter.

Moyen de nettoyer les tfles de soie, ltina ou cchem2ire.

Ilotir nlduiyer pa.rf;tiieinrn>. les étoffes le laine et dle soie, il faut
prendcre mine demi livre <le miel, une dlemi livre lie savon et tit
verre cl'eacî-de-vie (brandy> ; mêler le tout ensemble, mettre sur
le feu et laisseur bouillir uci quart d'heure.

Il faut enisuite étendcre l'étoffe siir mine table, puis, aivec une
brozsse douce trempée cdancs le mnélanze, frotter légèremnt et ton-
pours dnsle sens de la liière: les pcarties tachées devront écrp
frottées plus fortemnent ; oic rincerai eniie à l'eau froidle, jui.sqii';l

polir la taire égoutter, ut l'unc repasszera câ moitié se et .1lenes
Le., trivots dle lainie cii île cachaîci te doci vent être nettoyès avec

le mêmne mélaie, en se servant (du la brose setitct polir les
endroits tachiés, ci, frotant erîsîcite dloucemnt dns le mains, on
riceera dans cdeux eaux tièdes, puis -à l'eau froide.

Moyon do conseorver les prunes.

Oic prencd autant de prunies quc'on vent en dépenser pendcant la
e.xisoin; oct les nuet dans tcti ou plusieurs sceaux dle boir. oui dlu fer-
blanc et oci verse dessus (le J'eaui boucillanite. On laiý,se.es iiie
dans cette eau itusqu'a ce! qiit veuille les nianger ; qiioilile lLiiii
se refroidlisse cela ne fait rien. J.orsiîoii vceut sze servir de ce.,
prules, il stîfit de le.q tirer (le J'a et du lus conicfre comrie ve-
nacut de l'arbre.
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(E*xtrait des Suirécs Canadiennes.)

ETUDE DE MRURS.

Le Camp d'un chantier,
(Suite.)

l:iiitérieur titi logement des hommes de chantiers se compose
udiniura dune sule pièce. Tout aunt1ouîr de cette pièce règie

n ralgée de lits ou couchcttes, dont les ais sont fixés aux\ l:iii-
... Le plancher dus couchettes est formé de petits barrotiins,
touiverts d'une couche plus on moins épai>se et plus ii moins

'iia arraigée le branches de sapiii, selont le sybaismçie de l'oc-
Sant : n i ui reiller, dont ili la iî-tière ni la forme ne sont pires-
par le réglemîeit, et des cau vertures de laille complètent

Lt litiî e îles hcmmes dc chanticr.

Vn pië:e, loit le tuyau traverse le toit, occupe d'ordinaire le
11 ;te di logis, entouré le soir de mitasses, de ciau-seties, de

î t:ai tis q'ou lait sécher pnîur le lendemain. Une table à tré-
i,-a, quelques siégea rustiques, des ustensiles de cuisine et dle

I.quelques outils, une meule et îles pierres à aiguiser, in
uroir. quelques montres, ii ou deux fusils et le iodeste néces-

-ire le tojlette de chacun complètent tout l'ameublemient du

.lai parlé les sièges : il en est une espèce particulière aux
ht:uiîers, laquelle préte aux forens les plus variées et les plus
iititrsquies : je' coidii.s certains ébénistes forestiers qui pos-

-unt un tauient reimarqiable dais ce genre de travail. Ces
sont confectionnés sans tour, et sans avoir recours u

w.Iîme coûteux et peu sûr des mortaises, clous, chevilles, vis et
olle-forte. Les branches d'un sapin en forient i·s pieds (quel-
a-foi, les bras et le dos:ier) ; partie du tronc le l'arbre, fi-

'nne selon le goût et la patience île l'ouvrier, en conititue le
see. La chi onique rapporte que le premier siège, style chan-
ti.qui fut produit avait quatre pieds ; il était ainsi fait que

ibîLuî, it rant le soir dans le camp, le prit tout bonnement
pour la chienne dii contre-maitre : de là vient qu'on nomme ce
,igtîe une chiennc, et qu'il est, par conséquent, fort comume il
lit du dire dans les chantiers, à celui qui se trouve de service
a l'arivée d'ini étranger :-" Présente donc uiie chiene à
il:oisieur ":-ou à l'étranger lui-même :-" Monsieur, veuillez
tous asseoir sur cette chienne. "

Disons un mot, maintenant, du personnel des chantiers et de
l'organisationi sociale et hiérarchique de cette société des bois.
N.t iurelleient, le chiffre de la population varie selon l'impor-
lance de l'ex ploitation et la richesse de la portion de forêt soit-
mii-e a cette exploitation ; mais si la population d'un chantier,
Tquqe fut son chiffre,. défilait devant vous dans l'ordre des pré-
'uices, voici le rang relatif que chacune de ses diverses classes
orccilierait : 1o le Contre-maître, 2o les bucheurs, 3o les
charretiers, 4-o les claircurs, 5o le Couquc.

Le contre-mnaître et le couquc sont des fonctionnaires uniques
dI:mis leurs attributions ; les autres sont des travailleurs, dont lk
ntilire proportionnel varie selon les circonstances de temps et
' lieux.

Le contrc.maUre est le dépositaire absolu, par la volonté du
bforgeois propriétaire, de l'autorité sociale de la communmauté:

il p'ose et ré>onut les quevîstions. doinie d es orde·.s, tranche t agit
elon soi bon plai'ir et ne doit c omnpte de sunl adn:inistri ation

qu'à celui qui Pa envoyé.
Le Cougiuc, bien que venant en dernîisltieu danus l'ordre li-

rarchiqii, sert véritabl-men, sans prijudice à sîs fonctions de
cuisinier, de ministre de Fintlérieur au cntre-maitre.

Les bichevrs ahnttent les arbres propres à l'exploitation, ·t
séparent ii reste le.s pat ie- qui ine convinnet pas roinine bois
de commerce. Dans les ebantiers où l'on mam:factt iu boi
carré, l:, bficlurs si partazent eni trois iatégories: ceix qui
abattent les arbre.s, eux qui le, dégro-wint qu'on alilî.lle pi-
r/at urs, et ceux qui tinisnt l'écari-agt , reçoivent le
1num1 de dolcurs oui e snawl7mche.

Les clarrcticrs charent les pi,-es lu b is sur leurs trai-
neaux, de forme particilière, et lio- couOiiîsuiit à lajetéc, sur le
bord cle la rivière flottable la plis voisiiue. LafJrtéc est ainsi
appelée, parceque les pièc:es ILe bois. amnssées dai cet endroit,
soiit précipitées toutes enmibilile dans la rivière au printenitp;
quand la fonte des glaces ut le la ieige pannettut de colmnen-
cer la desccutc vers lu iioulii à scie, ou le litu L le départ pour
le port il'îiibarquentilt.

Les claireis débarrassent les endroits de h lr des arbres
et branclies qui fout obstacle ; ils établis-.t lus cli niiiîs, les

fouent avec les piedý. les arr::t!gent avec la pelle et les entre-
tiennîent ainisi, tout liiver, d!ais lu pl.i- parfait ordre.

Les devoirs et les attribution le ce. divers états, les droits
et les prérogatives qui ei déroulent sont règles et définis par
les Us et coultaues des ichantiers, sans coistiition écrite et
toujours sous le boit plaisir légi.latif, aidmainitrautif et judiciaire
du Contre-mîaitre.

Tous les détails, que je viens dle rés-umer en peu de mots, je
le.s avais étudiés au camp où ious avions fait étape, aveu l'aide
de notre excellent hôte le Conitre-iaitre. pevndant que le Couque
non:, préparait un de :,es neilleurs diners, avec Ill) zùle que je
dois à la justice de reconnaitre.

Je c onst a te qile nous dînm.e.s, que le dine r, fait in conscience
et lib6ralencoît offert, fut accepté et ingiigé dle imêmie.

Ce diner ifut suivi d'un petit quart d'heure de récréation, après
lequel notre caravane se remit en route.

Je ne cheminai pas longtemps dans la société de nies comnpa-
guons ; car notre destination iéait lias la même. Tout le con-
voi prit bientôt ine/burche de chenin qui devait le conduire à
un camp, oü l'on devait arriver'tard le soir ; et inoije cntinuai
seul nia route, vers ut établisseinent que j'avais de boines rai-
sons dle préférer aux autres.

François-le-Veuf.
J'arrivai au terne de ma course, bien avant Plhenre ordinaire

du retour de l'ouvrage et de la rentrée des travailleurs ai camp.
En approchant du logis, nies oreilles furent frappées par unt chant
d'une mélancolie douce, que modulaient une voix dont les ac-
cents avaient des larmes et allaient au ceur.

Je reconnus cette voix qui partait de l'intérieur de la cabane
du chantier, pour l'avoir entendu dire le mième air d'un lit de
douleur, au milieu des enivrements délirants dc la fièvre.

Après le prêtre, le médecin est celui de tous qui est le plus à
même de comprendre les joies et les douleurs de la sensibilité.
.11 est peu des souffrances de la pauvre humanité qui ne s'étaient
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devant ses yeux et peui, par conséitpient, auxquelles il ne parti- l'extérieur, près de l'une des petites fenêtres de ce rustiqute
cipe, s'il est digne de l'epèce de sacerdoce qu'il exerce. logenent, dants le demi jour de la 'forêt, je-élcoutui jiisquii'aIll

ýSi tout était puine dan.s cette communiou de souffrances, bout, avec un intérêt plein du charme doulour eux que snait
lhomm1e sensiiIe serait bieitôt brisé à ce contact de toits les rendre le chanteur. .

jous ; mais il y a, dans ce partage des aingoisses de ceux qui La complainte des rois ptits efants a dû être compo 5 e
soulfrent. des consolations qui font plus de bien encore à celi par quelque jeune mère allant s'éte'indre dans la dernière pî-
qui donne sa sympathie qu'à celui glpui la reçEt. Et, pour ce ' riode d'une douce consomption. Elle raconte que trois petit,
qui est LIas peies morales, noire nature est ainsi faite, que tolite orphelins voyaient la maison de leur père régie par la verge le
oeuir le ine porte ien lle cnnime un bauiine q m en a doîcit fer d'une marâtre ; qu'un jour, maltraités utre iou esrre, ils quit-

I*ariutiniiae. Le poète a lit tèrent le toit paternel pour aller à la recher'che de leur mère
La peine a ses pliisirs, la douleur a ses charimes absente. Ils n'avaient pas fait long de chemin qu'un messager

él Lte te i dd' r i l té t d l i

Dans un ordre supl ietr tiléet., en dehors dle cette sensibi-
bilité puretnuiit humaine pui a ses périls, il y a cette parole diu
.ermiîonî sur la montagne : "fut reiux ceux <lui pleurent. "l 'Tant
il est vrai que si 'on descen au fond de s.oi-iuème, on ne. tarde
pat y à découvrirt<u'il n'ie.st pas une seilule corde de l'ûme liuimaine
qui ne résoie à 'unii.son de la véritable doctrine, mlme dans
le senis iatrel tdes choses.

C*lbui dont j'avais reconnu la voix au miiheu des bois, et que
pj'pt:llerai F-rançois, soutirait dunttie douleur dont le chalme

einaç:it île lui deveir funeste. C'était ue de ces natures
irelie qui semblent comme dépay.sées at inilien Iu inonde tel
qui'il se présente d'ordinaire : il y avait, dans son organi.lsation,
dI'~inenses re.ssources à côté de très-grands dangers. .1 eunie
uncore il avait. pendnit pl!iurs atnées, vécu du bonheur
d'une union ai fIaitemîîeiit assortie : l'idée que ce bonheur pou-
vait tne pas durer ne lui Était pas iiie encuore venue à la peu-
sée, lorsqu'i une maladie sou daine loi euhva sa femme, le laissant
seul chargé dut soin le trois jeunes enifants.

La douleur que François res.eiitit fut aussi profonde qu'elle
était sincère : le changeimetit opéré dans son caractère fut tel,
que ses parelts ne crurent re voir de mieux à faire, une fois
la preière aîiiée de veuvage hsée, que dle lim conseiller de
se remariwr. Cette proposuon n'eut pour résultat que d'aggra-
ver son mal et de l'irriter à-peu-près contre tout le inotide. Il
se ressouvint, alors, que sa femme lim parlait souvent de seconles
ioces assez malureuses, arrivée.s dans leur voisiatige<, et qu'elle
déplorait le sort de pauvres petits enfants traités, dans le non-
veau ménage, conuine dus étrangers fort mal vus.

Il :e ressouvint que sa jeune femme était tellement préoccu-
pée di sort de ces pauifres petits, qu'elle avait adopté, pour
chansoin favorite, îue mélodie fort touchante, dont les paroles
unt trait ail sort de petits orphelins confiés aux soins d'une
maràtre.

François avait entendu tan1t le fois chanîter cette Mélodie à
.sa feiie, alors qu'elle faisait totrner son rouet ou berçait ses
enfants, qiil la savait par ceur. Du reste, il ne faisait pas
grande attention ail stnjet au temps de son bonheur ; ces couplets
etaient bien connus dans le pays, et ce à quoi François prenait
alors le plus de plaisir dans une chanson, c'était à la voix de sa
femme.

Nais l'air et les mots de cette mélodie lui revinrent en mé-
moire à la proiosition d'un nouveau mariage, et avec euxles
propos de sa femme et le sort des enfants qu'elle plaignait tant.
il voyait dans cette conduite de celle qu'il avait tant aimée
quelque chose de prophétique. Tout cela fit uni tel ravage dans
le ceur et la tête <lu pauvre veuf, déjà fort fiévreux, qu'il en
contracta une mialadie assez sérieuse, à laquelle, cependant, sa
forte constitution l'arracha bientôt.

C'était donc ce chant de sa femme, ou plutôt eette con-·
pIranic, comme le peuple a si bien nommé ces compositions
naïves et mélancoliques, que Fraiçois-le-vcif chantait, lorsque
j'arrivai au chantier. Appuyé sur les pièces de la cabane, à

(A contitucr.)
J. U. TACHÉ.

Propriétaire-Gérti.

C C L. Ï.11 C un 1ti rp s , a route,
et leur dit

Où allez-vous mes anges,
Trois beaux alges du Ciel ?

Les enfants répondent ingénument qu'ils cherchent leur niére,
et demandent au Chérubin .'il ne l'a pa. rue. -Oui. i épond ce-
lui qui est sans cesse au pied du trône de Pagneau, et allez dire
à votre père de venir ici avec votre bulle-mère pour la voir, elle
vent vous parler à tous.

Les enfants obéirent, et il est dit qu'après Ilentrevue du père
des deux mères et des enfants, au pied de la croix en présence
des anges, les orphelins n'eurent plus à se plaindre.

Ce petit drame, si poétique, est rendu dans un langage telle-
ment naïf que la musique seule petit en faire passer les mots; ce
qui est le cas, du reste, pouir beaucoup <le cantates autrement
prétentieuses et moins belles de librettistes célèbres.

Dans le moment dont je parle,la complainte des trois petits
rnfians était chantée, loin du foyer domestique, en l'absence
de toute fenmme et de tout enfant, par un hercule de travail qui
se croyait seul à s'entendre, ou plutôt chantait pour les ab-
sents ; et ce chant, passant par cette forte poitrine, n'avait sien
perdu de sa candeur et de sa tristesse.

Il était évident qu'il y avait là un grand service à rendre, ou
diu moins à tenter de rendre à cet infortuné jeune homme ; car
les choses ne pouvaient pas aller longtemps ainsi sans affecter la
santé ou la raison, peut-être les deux à la fois.

François avait une intelligence supérieure, un grand bon sens
naturel et un profond sentiment dii devoir ; il était attaché à la
religion et avait une honnéte détermination d'en accomplir les
préceptes. Avec cela tout est possible.

J'entrai dans la cabane du Chantier et, donnant la main at
vigoureux garçon qui s'y trouvait seul, et que ma brusque appa-
rition avait évidemment décontenancé, je lui dis

-Mon pauvre François toujours triste et pas encore raison-
nable ! Et pourquoi avoir abondonné la hache que tu manies si
bien et qui te rapporte de gros gages, pour accepter le poste de
cuisinier qui ne va pas à tes habitudes et pour lequel tu es moii,
payé ?

-Docteur, vous m'avez découvert ! Vous savez bien que
je n'ai pas peur des gros travaux ; mais j'aime à être seul, et
le couuc est presque toujours seul au camp.
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Département des Terres de la Couronne

- Québec, 20 juin 1863.
VIS est par le présent donné qu'envi-
ron 20,000 acres des Terres Publiques

situées dans les townships BAGOT et CHI-
COUTIMI, comté de Chicoutimi, C. E.,
seront offertes en vente par encan public,
un bureau de 'agent local, VINCENT
M ARTIN. écuier, au village de Chicou-
tii. LUNDI, le 10e jour d'AOUT pro-
chain, à midi.. Terines : le prix d'achat
en entier devra être payé sur le champ.

Pour phus amples informations s'adresser
à l'agent local.

ANDREW RUSSELL,
Ass.-Commissaire.

PtoviNcE DU MONCK.
CANADA.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine
du i ovaume-Uni dle la Grande-Bretagne
et d'Ilande, Défenseur de la Foi, etc.,.
etc., etc.

A tous ceux à qui ces présentes parvien-
dront ou qn'icelles pourront concerner-
SALtTT

L. V. SicorE, A TTENDU que de
Jroc. Génl. Notre faveur spé-

ciale, certaine Science et propre mouve-
ment, en vertu de Nos Lettres Patentes
souîs le Grand Sceau de Notre Province dun
Canada, datées à Notre Cité de Québec, le
t.iquieme jour de Février, dans l'année de
Notre Seigneur mil huit cent soixante-et-
truiS, et dans la vingt-sixième année de 1
Notre Règne, Nous avons créé, érigé et t
eîustitué une certaine étendue dle Nos ter-
req incultes, sises et situées dans le Comté
de Kamouraska, dans Notre District de
hanouraska, dans Notre dite province, en ,
un township, soos le nom de Bungay, pour c
etre à toujours ci-aprés appelé, connu et c
ainsi distingué. ET ATTENDu qu'en vertu q
d'un Acte du Parlement <le Notre Royaume- j
lni de la Grande Bretagne et d'Irlande, n

fait et passé dans la Session d'icelui, tenue d
dans les troisième et quatrième années de r
Notre Règne, et intitulé: " Acte pour réu- v
nir les provinces du Haut et du Bas-Cana- p
da et pour le Gouvernement du Canada," l
et il est, entre autres choses, statué et éta-
bli, Que IInstrument en vertu duquel au- p
cun township dans la dite Province sera 1
constitué, sera publié par Proclamation. l.
E.T ATTENu que les Lettres Patentes sus- d
dites sont de la teneur et effet, et dans les r.
inots suivants, savoir : te

P.RovNcE DU
CANtADA.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Rein
dt Royaume-Uni le la Grande-Bretagn
et d'Irlande. Défenseur de la Foi, etc.
etc., etc.

A tous ceux à qui ces présentes parvien
dront ou qu'icelles pourront concerner-
SALTr:

TTENDU qu'il est expédient d'érige
en township une certaine étendue d

Nos terres incultes, sise, située et étan
dans le Comté le Kamouraska, dans Notr
District de Kamouraska, dans Notre diti
Province, et laquelle, dans et par le Rap
port de Notre Commissaire les Terres de l1
Couronne, dans Notre dite Province, fait e
certifié au Gouverneur-Général de notre dit
Province, est désignée comme suit, savoir
" Une étendue ou compeau le terrain bor
né comme suit, savoir: au nord-ouest par.
tie par le fief Granville, et partie par 1
la seigneurie <le llslet du Portage ; au sud
est par le township de Chabot ; au nord.
est par le township de Parke ; au sud-oues
partie par le fief Gran ville susdit, et partit
par le township de Woodbridge, commen-
çant à un point dans la ligne extérieuri
nord-est du township de Woodbridge susdii
a un poteau et borne en pierre planté a l
profondeur du fief Granville susdit, et défi-
nissant langle ouest de la dite étendue ou
compeau de terrain; de là le long de la li-
gne de profondeur du dit fief Granville, nori
trente-sept degrés, quarante-cinq minute,
est, astronomiquement cent vingt deux chaî.
nes, trente-et-un chanons, plus ou moins,
jusqu'à un poteau et borne en pierre défi-
missant langle le plus à l'est du dit fief
Granville ; de là le long de la ligne nord-est
du dit fief Granville, nord, quarante-cinq
degrés ouest, cent vingt-deux chaïnes, plus
ou moins, jusqu'à lintcrsection de larriere-
ligne ou ligne de profundeur de la seigneu-
rie de l'Islet du Portage susdit, à un poteau
et borne en pierre définissant langle le plus
au sud de la dite seigneurie de PIslet du Por-
tage et l'angle nord-est de la dite étendue ou
compeau <le terrain ; de là le long de la dite
arrière-ligne ou ligne de profondeur de
la seigneurie de l'islet du Portage, nord
rente-trois degrés, quarante-cinq minutes
est, quatre cent quatre-vingt-une chaînes,
soixante chaînons, plus ou moins, jusqu'à
un poteau et borne en pierre définissant
'angle le plus au nord de la dite étendue
ou compeau de terrain; de là sud, quarante-
inq degrés est, sept cent une chaînes
uatre-vingt-six chaînons, plus ou moins,
usqu'à un poteau et borne en pierre défi-
issant Peangle le plus à l'est de la dite éten-
ue ou compeau de terrain; de là sud, qua-
ante-cinq degrés ouest, cinq cent quatre-
ingt-onze chaines vingt-quatre chaînons,
lus ou moins, jusqu'à l'intersection de la
i-ne extérieure nord-est du township de
Woodbridge susdit, à un poteau et borne enî
ierre définissant Pangle le plus au sud de
a dite étendue ou compeau de terrain ; de
à le long de la ligne extérieure nord-est
u dit tovnship de Woodbridge, nord, qua-
nte-cin derés ouest, quatre cent soixan-j
-et-douze caines trente-deux chaînons,

plus ou moins,'jusq'tau point de.départ.
Là dite étendue ou compeau de terrain ainsi

e désigné contenant trente- cinq mille acres de
terre, plus ou moins, et la réserve ordinaire
pour les grands chemins non comprise. Et la
dite étendue ou compeau de terrain a été de
plus dis posé et subdivisé par arpeutage fait

- sur les lieux en rangs et lois de la manière
suivante, savoir: en neuf range, numérotés
du nord-ouest au sud-est, savoir, du pre-
mier rang au neuviéme rang inclusive-

r ment ; les lots réguliers mesurant chacun
e quatre vingts chaînes quatre vingts chaînons
t de profondeur sur treize chaînes de largeur,
e et contenant chacun cent acres de terre, plus

ou moins, et la réserve ordinaire pour grands
- chemins, savoir : le premier rang en dix-
a sept lots, itumérotés du nord-est au sud-
t ouest savoir, du numéro un au nunér6 dix-
e sept inclusivement, ces lots étant tous des

: lots irréguliers; les deuxième et troisième
- rangs, clacon en trente-sept lots, numéro-

tés du nord-est au sud-ouest, savoir, du nu-
mero un au numéro trente-sept inclusive-
ment, et les quatrième, cinquième, six,
-me, septième huitième et neuvième rangs,
chacun en quarante-six lots, nntnérotés du
nord-est au sud-ouest, savoir, du numéro un
au numéro cinquante-six inclusivement. Le
tout tel que représenté sur un diagramme*de
la dite étendue ou conpeau de terrain y au-
nexé, autant que la nature ou les circons-
tances du cas le permettent, et conformé-
ment à l'arpentage fait sur les lieux, dont le
rapport est de record dans le Bureau des Ter-
res de la Couronne." SACHEZ MAINTENANT,

iquýe de Notre Faveur spéciale, certaine
science et propre mouvement, Nous avons

créé, érigé et constitué, comme par les pré-
sentes Nous créons, érigeons et constituons
la dite étendue de Nos Terres incultes, tel-
le que ci-dessus décrite, et toute et chaq ue
partie d'icelle, en un township, laquelle,
dès et à compter du Deuxième jour de Mars
prochain, sera, continuera et demeurera un
township à toujours, et seraci-après connue,
appelée et distinguée sous le nom de Buin-
guy. Et le plus, que de Notre Faveur spé-
ciale, certaine Science et propre mouve-
ment, Nous déclarons que les présentes
Nos Lettres Patentes seront bonnes et eflec-
tives en loi, à toutes intentions, coistrue-
tions et fins quelconques, nonobstant toute
borne incorrecte, faux nom, ou autres im-
perfections ou omissions dans ou concernant
a dite étendue de terre érigée par les pré-

sentes en un township sous le nom de
Ilungay, comme ausdit.

EN For D; Quoi, Nous avons fait rendro
Nas présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau
le Notre dite Province du Canada :

TE.zoN, Notre Très-Fidèle et Bien-
Aimé Cousin le Trés-Hoiorable
CHARLEs STANLEY VIco1TE.MoNck,
Baron Monck le Bal lytrammon, dans
le Comté de Wexford, Gouverneur-
Général de l'Amérique Britannique
du Nord, et Capitaine-Général' et
Gou verneur-en-Chef dans et sur Nos
Provinces du Canada, de la Nouvelle
Ecosse, du Nouveau-Brunswick, et
de PIle du Prince.Edouard, et Vice-
Amiral d'icelles, etc., etc., etc. A
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Notre Hôtel du Gouvernement, en
Notre .CITE de QUEBEC, dans
Notre dite Province du Canada. ce
TROISIEME jour de FEVRIER,
dans l'année de Notre-Seigneuir, mil
huit cent soixante-et-troïs, et de
Notre Règne la Vingt-sixieme.

Par Ordre,
J. O. BUREAU, Secrétaire.

SAcHEZ MAINTENANT, Que Nous avons
jugé à propos d'émaner cette Proclamution,
et qu'en conformité des dispositions de
l'Acte du Parlement du Royaume-Uni de
la Grande-Bretagne et d'Irlande, Nous pu-
blions les dites Lettres Patentes par les-
quelles il Nous a plu ronstituer le dit Town-
hip de BUNGAY ; et 'de plus, qu'en con-

.formité des dispositions du dit Acte, Nous
déclarons, ordonnons et réglons par ces pré-
sentes que les susdites Lettres Patentes
auront Force de Loi, le, dés et à compter
du DEUXIEME jour de MARS prochain,
De ce que dessus tous Nos féaux sujets, et
tous autres que les présentes pourront con-
cerner sont requis de prendre connaissance,
et de se conduire en conséquence.

EN Fot DE QUoI, Nons avons fait rendre
Nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau
de Notre dite Province du Canada:
TsiotN, Notre Très-Fidèle et Bien
Aimé Cousin le Très-Honorable
CIHARLES bTANLEY VICOMlTE MONcK,
Baron Monck de Ballytrammon, dans
le Comté de Wexford, Gouverneur
Général de l'Amérique Britannique
du Nord, et Capitaine-Général et
Gouverneur-en-chef dans et sur Nos
Provinces du Canada, de la Non-
velle-Ecosse, du Nouveau Bruits-
wick et de l'Isle du Prince Edouard,
et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc.,
etc. A Notre Hôtel du Gouvernement,
dans Notre CITE <le QUEBEC, dans
Notre dite Province du Canada, ce
CINQUIEME jour de FEVRIER,
dans l'année de Notre-Seigneur, mil
huit cent soixante-et-trots, et de
Notre Règne la Vingt-sixième.

Par Ordre,
J. O. BUREAU, Secrétaire.

eMe

PaovINcF DU MONCK.
CANADA.

VICTORIA, par la Gràce de Dieu, Reine
du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc.,
etc., etc.

A tous ceux a qui ces présentes parvien-
dront ou qu'icelles pourront concerner-
S*LUT :

L. V. SicorrE, ATTENDU que de
Proc. Genl. A Notre Faveur spé-

ciale, certaine Science et propre mouve-
ment, en vertu de nos Lettres Patentes

sous le Grand Sceau de Notre Province du
Canada, datées à la Cité de Québec, le
vingt-troisième jour de janvier, dans l'an-
née de Notre Seigneur mil huit cont soi-
xante-et-trois, et dans la Vingt-sixière an-
née de Notre Règne, Nous avons créé, érigé
et constitué une certaine étendue <le Nos
terres incultes, sises et situées dans le Com-
té de l'Islet, dfans Notre District de Mont-
magny, dans Notre dite Province, en un
Township, sous le nom de La Pontaine pour
être à toujours ci-après appelé, comme ain-
si distingué. ET ATENim qu'en vertu
d'un Acte du Parlement de Notre Royaume-
Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande fait
et passé dans la Session d'icelui tenue lans
les troisième et quatrième années de Notre
Règne, et intitulé: "Acte pour réunir les
Provinces du Haut et du Bas-Canada, et
pour le Gouvernement du Canada," il est
entre autres choses statué et établi, Que
l'instrument en vertu duquel aicnn town-
ship dans la dite Province sera constit ô,
sera poublié par Proclamation. ET ATTENDU
que les Lettres Patentes susdites sont de la
teneur et effet, et lats les mots suivants,
savoir :

PRoVrtcE DUI
CAN-ADAý.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine
du Royaume-Uni de la Grande Bretagne
et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc.,
etc., etc.

A tous ceux à qui ces présentes parvien-
dront ou qu'icelles pourront concerner-

ATTENDU qu'il est expédient d'ériger
.tI en township une certaine étendue de
Nos terres incultes, sise, située et étant dlats
le Comté de lIslet, dans Notre District de
Montmagny, dans Notre dite Province, et
laquelle, dans et par le rapport de l'Honio-
rable WILLIA.r McDOUGALL, Notre Coin-
missaire des Terres de la Couronte dans
Notre dite Province, fait et certifié an Gou-
verneur Général de Notre dire Province, est
désignée comme suit, savoir: " Une éten-
due on compeau de terrain borné comme
suit, savoir: au iiord-e.;t par le township de
Chapais ; au sud-ouest par le tovnshiip de
Garneau; au nord-ouest par le township
d'Ashford, et au sud-est par le township de
Dionne, commença it à un point au centre
du chemin Elgii, définissant l'angle le plus
au sud du township d'Ashford susdit, et
l'angle lu plus à l'ouest <le la dite étendue
ou compeau de terrain ; de là le long de la
ligne extérieure sud-est <lu dit tovnship
d'Ashford, astronomiquement nord, qua-
rante-quatre degrés vingt-deux minutes
est, huit cent six chaînes trente-cinq chai-
nons, plus ou moins, jusqu'à l'intersectien
de la ligne extérieure nord-est du dlit town-
ship d'Ashford, à un poteau et borne en
pierre définissant l'angle le plus à l'est du
dit township d'Ashford, et l'angle le plus au
nord de la dite étendue ou compeau de
terrain, de là sud, quarante-cinq degrés cin-
quante-trois minutes est, six cent quarante-
sept chaînes, þlus ou moins, jusqu'à un po-
teau et borne en pierre définissant l'angle
le plus à l'est de la dite étendue ou com-

peau de terrain ; de là, sud, quarante-qua,
tre degrés vingt-deux minutes ouest, huit
cent dix chanes quatre-vingts chaiînon,.
plus ou moins, jusqu'an centre du chemin
Elgin susdit, à un point définissant l'angle
le plus au sud de la dite étendue ou com-
peau de terrain; de là, le loig du centr1e
du dit chemin Elgini, iord, quarante-cinq
degrés ouest, six cent qutaratte-six chaînes,
quarante chainons, plhs ou moins, jusqu'au
point <le départ. La dite étendue ou cn-
peau dle terrain, ainsi désigné, contenant
quarante neuf mille six cents acres de terre.
plus oun moins, et la réserve ordinaire pour
les grands chemins. lt la dite étendue on
compeau ie terrain a été de plus dispose
et subdivisé par arpenatage fait sur les lieux
en rangs et lots de la matière suivante: lei
rangs étant le quatre vin zis chaînes quatre-
vitimats chaitous le proàiîleur, sauf et ex-
cepté les rangs quatre et emiq et le rang
lettre A, et les lots régniiers contenant #'ha-
enln cent acres, la réserve pour grands ch#e-
inios noa comprise, savoir: le premier r.-i1
en cinqeaunte-cinq lots, tumrotés lii su
ouest au nord-est, savoir: diti tiniéro un au
numéro cinqante-cinq inclusivement, dont
les lots, depuis le numéro ii au t numéro
cinquante-quatre iiclusivenent, sont régu-
liers, mescurant ciacai treize chaïnes de
largeur, et le lot numéro cinqante-cinq est
irrégulier ; le deuaxiéne rang eaa cinquante-
cinq lots, numérotés <lu sud-ouest ait nord-
est, savoir: ,dai numéro lut ant îaunaéro cin-
quante-cinq inclusivement, dont les lots
numéro cinquante-trois, ciniqumite-quatre
et cinquanite-cinq sont irréguliers, et les
autres réguliers ; le troisième rang en cin-
quante-six lote, ntmérotés du sud-oueZt aiu
nord-est, savoir: lu numéro un au nurnéro
cinquante-six inclusivement, dlotit les loits
numéro vingt-trois, trente-six, trette-sept,
trente-huit, trente-nilenf, quarante. quarante-
et-un, qutaratate-deux, quarait-trois, qui-
rante-quatre, cinquatnte-trois, cinquante-
quatre, cinaquante-cinaq et cinquante six
sont irréguliers et les autres réguliers; les
quatrième et eiquième rangs chacun en
cinquante-six lots numérotés sud-ouest a
nord-est, savoir: dt numéro un au numéro
cinquante-six inclusivement, dont les lots
depuis numéro un au nutaméro cinquante citai
inclusivement, sont le profondeur irrégni-
liere, mais <le la largeur ordinaire <le treize
chiaines, et le lot -numéro cinquante-six,
dans les deux rangs, est irrégulier, tant en
profondeur qu'en largeur; les sixième,
septième et huitieme rangs, chacun en cin-
quante-six lots, numérotes du sud-ouest an
nord-est, savoir: du numéro un au numéro
cingaante-six inclusivement, dont les lots
depuis le numéro un au numéro cinquante-
cinq, soait réguliers, et le lot numéro cita-
quaunte-six est irrégulier ; et, enfin, le rang
lettre A, faisant face vers le sud-ouest ait
chemin Elgin, ena cinquante-deux lots, nu-
nérotés du nord-ouest au sud est, savoir:

du numéro un au numéro cinquante-deux
inclusivement, dont les lots, depuis le nu-
méro un au numéro cinquante-et-un inclu-
sivement, ont douze chaînes cinquanto
chaînons de largeur, sur quatre-vingt-qua-
tre chaines de profondeur, et le lot numéro
cinquante-deux est irrégulier Ln largeur. Le
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uit tel que représenté sur un diagramme
lat dite éteiditeou compeau de terrain y

me.Xé, autant que la,nature et les circons-
lces du cas le permettent et conformé-
eut a l'arpentage fait sur les lieux, dont
rappf.ort est de record dans le Bureau des
cres de la Couronne." SAcHEr. MAiN-
.w-·r, que de. Notre Faveur .spéciale,
-îtaiine Science et propre mouvement,
te s ;î créé, érigé et constitué, comme
r le. présentes Nous créons, érigeons et
11rtituous la dite étendue de Nos Terres
ultes, telle que'ci-dessus décrite, et toute
aa<lue partie d'icelle, en un township,

q(elle, dés et à compter du vingt-troisième
ur de Mars prochain, sera, continuera et
jîjeeîrera un township à toujours, et sera
-aptès connue, appelée et distinguée sous
nom de La Foniaine. Et de plus, qne de

One Faveur spéciale, certaine Science et
oprs mouvement, Nous déclarons que
, présentes Nos Lettres Patentes seront

ittues ci effectives en loi, à tontes inten-
r. constructions et fins quelconques,
olstant toute borne incorrecte, faux

uni, ou autres imperfections ou omissions
a nu concernant la dite étendue le terre
idrèe par les présentes en un township,
o, le nom de La Fontaine, comme susdit.

Ex Foi DE Quoi, Nous avons fait rendre
Nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau
le Notre dite Province du Canada :
Trnion Notre Très-Fidèle et Bien-
Aimé Consin, le Très-Honorable
CHARI.Es STANLEY VICOTE MoNCK,
Baron Monck de Ballytram mon, <dans
le Comté de Wexford, Gouveineur
Général de l'Amérique Britannique
dit Nord et Capitaine-Général et
Gouverneur-ei-Chef dans et sur Nos
Provinces du Canada, de la Nouvelle
Ecosse, du Nou veau Brunswick, et
l'lie du Prince Edouard, et Vice-
Amiral d'icelles, etc., etc., etc. A
Notre Hôtel du Gouvernement, dans
Notre CITÉ de QUEBEC, dans
Notre dite Province du Canada, ce
VINGT-TROISIEME jour de JAN-
VIER, dans l'année de Notre-Sei-
gneur, mil huit-cent soixante-et-trois
et de Notre Règne la Vingt-sixième.

ar Ordre,
ET. PARENT, Assist.-Secrétaire.

SAH.nz MAINTENANT, Que Nous avons
qé à propos d'émaner cette Proclamation,
t qu'en conformité des dispositions de
Alcle du Parlement du Royaume-Uni de
1 Grande-Bretagne et d'Irlande, Nous pu-
lions les dites Lettres Patentes par les-
[telles il Nous a plu constituer le dit Town-
hip de LA. FONTAINE; et de plus, qu'en
onformité des dispositions du dit Acte, Nous
éclarons, ordonnons et réglons par ces
'resentes que les susdites Lettres Patentes
Uront Force de Loi, le, dès et à compter du
1NGT-TROISEMEjour de MARS pro-

hain. De ce que dessus tous nos féaux su-
ets, et tous autres que les présentes pour-
Ont concerner sont requis de prendre con-
aisFance, et de se conduire en conséquence.

Es FoI DE QUoI, Nous avons fait rendre

Nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau
de Notre dite Province du Canada :
TatolN, Notre Très-Fidèlé et Bien-
Aimé Cousin le Trés-IHonorable
C:îIARLES S'rANLEY VIcoWTE Mo.NcK,
Baron Monck de Ballytrammon, dans
le Comté de Wexford, Gouverneur-
Général de l'Amérique Britannique
du Nord et Capitaine-Général et
Gouverneur-en-Chef dlaits et sur Nos
Provinces du Canada, de la Nouvelle
Ecosse, du Nouveau-Brunswick et
de l'Isle du Prince Edouard, et Vice-
Amiral d'icelles, etc., etc., etc. A
Notre Hôtel du Gouvernement, en
Notre CITÉ de QUEBEC, dans
Notre dite Province du Canada, ce
VINGT-SIXIEME jour de JAN-
VIER, dans l'année de .Notre-Sei-
gneur. mil huit centsoixante-et-trois,
et de Notre Règne la Vingt-sixième.

Par Ordre,
ET. PARENT, Assist. Secrétaire.

A distribution des prix aura lici JEUDI,
9 JUILLET prochain. La séance

commencera à 1 heure P. M. Le matin,
un service pour M. C. F. Painchaud, fonda-
teur du Collége sera chanté à l'église pa-
roissiale, à 9 heures A. M.

MAGASIN DE CHAPELLERIE.

L E sonssigné informe ses amis et le pu-
blic en général qu'il vient d'ouvrir un

Magasin de Chapellerie dans la maison de
M. Perrault, à ST. ROCH, Village des
Aulnais.

Le soussigné pourra aussi réparer les
montres et les horloges qu'on voudra bien
lui confier.

WILLIAM COUILLARD,
1er juillet 1863. Chapelier.

MOYEN D'ABOLIR L'USURE

Evitez le Crédit et profitez de la

.t

c>>

CHEZ

EDOUARD CHAPLEAU

A VENDRE OU A LOUER,
e TTNE Maison avec dépendances

1 et beau jardin, situee près de
P'Eglise de Ste. Anne de la Pocatière.

Pour plus amples informations s'adresser
au Curé do Ste. Anne.

.. M. POURTIER,

de la Faculté de Médecine de Paris, Ne.
15, Rue St. Jean, en face de la Rue du
Palais, Québec.

N. GAUT HBIEIR,
NOTAIRE,TIENT son Bureau à MONTMAGNY,

près de l'Eglise.

ALPHONSE MILLER,

T IENT son bureau à St. Louis de Ka-
m:uraska. Il espère,. par son assi-

duité et sa diligence, mériter la confiance
de tous ceux qui réclameront les services
de sa profession.

N . B. -D IO NNJE.
Avocat et Procrezur,TIENT son bureau à St. Louis de Ka-

mouraska, dans la maison de M.
DERY.

ou

Pompe légère et portative
Pour arroser les jardins, chasser les in-
sectes des arbres, nettoyer les citernes, etc.
Cette pompe, à l'aide d'un seul homme,
lancera l'eau avec force à raison de huit
gallons par minute a une distance de cin-

quante pieds. A vendre par le soussigné,
CHAS. MOIZEN, Agent,

17, nue Si. Jacques, un.sc-Vitle, Qudtee.

CHEMIN DE FER DU GRAND TRONC
DU

District de Québec et la. Rivière-du-Loup.

L ES convois partent de la Pointe-Lévi
tous les jours à 1.20 A. M., arrivant à

Ste. Anne de la Pocatière à 5. 56 P. M., et
à la Rivière-du-Loup à 8. OO P. M.

Les convois partent de la Rivière-du-
Loup tous les jours à 6. 00 A. M., arrivant à
Ste. Anne de la Pocatière à 8.21 A. M.,
et à la Pointe-Lévi à 1.30 P. M.

C. FREER,
1er juin 1863. Surintendant.

Marchand-Horloger,
No, 9, Rue St, Jean, Québec,INFORME le public que les MONTRES
et BIJOUX qui lui seront confiés pour

être réparés seront mis dans un coffre en
fer à l'épreuve du feu.

15 mars 1863.
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BARA.TTE POUR LE PEUPLE.

BARATTE HORIZONTALE A VIS!
Breveté le 10 Aot 1861.

SEULS FABRICANTS POUR LE BAS-CANADA,

MANU-FACTIURE DE MONT.MORENCY.

TA Baratte Horizontale à vis est une
L des grandes améliorations du 19e
siècle et ne demande qu'à être connue
pour être employée partout. C'est une des
inventions pour économiser le plus les ma-
tériaux, le teris et le travail, pouvant être
mise en opération par un enfant, facile-
ment nettoyée et susceptible d'être réparée
aisement et le surplus de beurre que 'onu
peut faire en comparaison de la quantité
faite avec les autres Barattes avec la même
quantité et qualité de crème est tel'qu'il
suffit en peu de temps à payer le prix de
cette Baratte.

Nous défions tout essai avec aucune autre
Baratte maintenant en usage pour la rapi-
dité, la qualité et la quantité du beurre.

Aussi, Machines à laver, victoria, Ca-
landre, Machines à cribler, etc., etc.

A vendre chez
WILLIAM EADON,

Rue St. Nicolas, Québec.
H. F. BELLEW,

Halle du marché Champlain, Québec.

Isle Pelee et recif de ·la
Pelee Phares.

Point

LAC ERIÉ.

AVIS est par le présent donné que le e
après le 15 Avril prochain, le Phar

sur l'Isle Pelee, près de l'extrémité supé
rieure dlu lac Erié sera cliaîîaé dle manicre
à montrer une LUMIERE ROUGE VIF, ei
celui établi sur le récif de la Pointe Pelée
sera arrangé de manière à montrer une
LUMIERE BLANCHE. Les Capitaines e
Pilotes de vaisseaux se rappelleront qu'en
remontant le Lac la LUMIERE BLANCH E
se trouvera a tribord et la LUMIERE
ROUGE à babord.

Par ordre du Commissaire.
T. TRUDEAU,

Commissaire.
Département des Travaux Publics,

Québec, 23 mars 1863.

LIBRAIRIE
AGRICOLE ET CLASSIQUE

O N peut se procurer a l'Imprimerie de
la Gazette des Caimpagnes différents

uuvrdges, de première utilité, traitant sur
l'Agriculture, parmi lesquels se trouvent
plusieurs publications canadiennes.

Aussi, Livres d'écoles de toutes sortes, à
vendre en gros et en détail ; papier a ècrire,
plumes, porte-plumes, crayons,.eiveloppes,
encre a écrire, en poudre et en bouteille,
etc., etc. Au prix de Québec.

... Nous prions les
personnes aux-
quelles nous a-

vons adressé des comptes pour
POUR TOUT LE MOND)E. abonnement à la Gazette des

Campagnes, de vouloir bien

L ES ioussianés ont l'honneur d'offrir au nous faire tenir le montant ré-
puplic leutrs sincères remerciements, et clamé, au plus tôt, soit à notre

profitent de cette occasion pour lui annoncer
qu'en conséquence de 'encouragement li- Bureau ou entre les mains de
béral qu'ils en ont reçu, ils se sont vus forcés MIIM. les Agent, de la Gazelte.
d'agrandir le beaucoup leur établissement. t
Ils onit maintenant en main un assortiment Il est à remarquer que l'a-
considérable et varié dle Quincailleries, bonnement à la Gazette est
U.tensils de Ménage, Services de Table en able invariablement d'a-argent, Coutelleries de Rodgers, etc., etc. pily

vance ; qu'on ne s'abonne pas
POELES DE CUISINE et de pour moins de six mois, et que

fantaisie. les avis de discontinuation
Outils de toutes sortes, Ferrures de mai- doivent être adressés au bureau

son, Vitres, Peintures, Huile, etc. de la Gazette un mois avant
-AUSSr:

Une collection extraordinaire de Lampes l'expiration de l'abonnement.
à l'Huile de Charbon, Cages d'Oiseaur, de Tout abonné qui refuse le
bon choix, Munitions de chasse et pcle. journal, sans avoir·payé ses ar-BÉLANGER ET GARIÊPY. êéae ne petêtre rayé de la

Québec 94, rue Lafabrique, à l'enseigne r rages peut
du Gros Marteau. liste de nos abonnés.

e
DE:-LA

Gaxotte Cs m:
Cap St. Ignace, Noël Nadeau, écr..
Col/ége de Joliette, Révd. M. Ls. c

t Langlais, Procureur.
e Isle- Verte, Achille Bertrand, écr.
- Kamouraska, Chi. Lindsay, écr., N. p

Lambton, le Docteur Ls. Labreggp.
e Les Escoumins, Tadoussac, Les Ber,,.

ronnes, et la Baie de MUille arducl
Révd M. R. Boily.

L'Islet, Jules Casgrain, écr., N. P.
MONTREAL (Carré Chaboilly) D

1P. O'Leary, M. D.
QUEBEC, M. N. S.. Hardy, libraire

Basse-Ville.
Rimouski, E. Grondin, écr., arpenteur.
St. .Alexandre (Kanouraska), M. j1.

mond Lévêque, marchand.
St. Ambroise de la Jeune Lorette, Go,.

zague Vincent, M. P.
St. Antoine de Tzlly, Ednond Lallue.

énr., Notaire.
St. Casimir, F. X. Gingras, écr.
St. Césaire de Rourille, RÔvd M. J.

A. Provençal.
Stc. Croix, L. C. Desrochers, écr., J. P
St. Denis (en bas), M. S. Dionne.
St. Eloi (Kamouraska), Rérd. M. G.

Gaudin.
St. Fabien, Révd. M. A. Ladriére.
Ste. Famille, Isle d'Orléans, M. Basil

Marquis.
St. Grégoire, Révd. M. J. Harper.
Ste. Hélène, (Kamouraska) M. EdouarJ

Chapleau, marchand.
sit. Henri de Luuzon, Révd. M. Frédèùr

Caron.
ST.-HYACINTHE, M. Max. A. Kéroaci.

libraire, rue Cascades.
Si. Jean de Is/c d'Orléans, Léonidu

LaRue, écuier, E. M.
St. Jean Port-Joli, P. G. Verreault, écr
Ste. Julic de Somierset, J. .E. Ilou-

seau, ecr.
St. Laurent, Isle d'Orléans, M. Zépk-

rin Lapierre, instituteur.
St. lfodestc (Témiscouata) N. Mirilk,

écr., M. P.
St. Pierre, Rivière du Sud, G. Blais. écr.
Ste. Scholastique (Montréal), Doctrur

Duchesnay.
St. Stanislas de Batiscan, le Docteur

Philippe Lassisseraye.
St. Tionas, Louis Biais, écr., avocat.
Ter7ebonne, M. F. X. Leclerc, S. J).
Trois-Pistoles, Thomas P. Pelletier, éca.

ISLE DU PRINCE-EDoUARD:

Ru-stico (Isle du Prince Edouard), Rerd
M.'Geo. A. Belcourt.

NoUVEAU-BRUNSWICK:
St. Bruno (Madawaska), Révd. M.

L'Hiver.


